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Questions de la COREE à l'OUGANDA1

La Mission permanente de la République de Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 24 avril 1997.

_______________

Questions concernant la législation antidumping

Aux termes de l'article 11.3 de l'Accord antidumping de l'OMC, "tout droit antidumping définitif
sera supprimé cinq ans au plus tard à compter de la date à laquelle il aura été imposé". Or, il ne
semble pas que la législation de l'Ouganda contienne des dispositions à cet égard.

L'Ouganda a-t-il l'intention d'incorporer les dispositions susmentionnées dans sa législation
et ses réglementations nationales?

1G/ADP/N/1/UGA/2-G/SCM/N/1/UGA/2.




